
MARCHES PUBLICS

INTRODUCTION

Cadre légal
üü Loi relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 

services du 15 juin 2006.

üü Arrêté royal relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques du 15 

juillet 2011.

Et d’autres.  Consultez www.16procurement.be à ce propos.

7 procédures d’attribution classiques

Adjudication ouverte AO

Appel d'offres ouvert AOO

Adjudication restreinte AR

Appel d'offres restreint AOR

Procédure négociée avec publicité PNAP

Procédure négociée sans publicité PNSP

Procédure négociée directe avec publicité PNDAP
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